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Montréal, le 14 octobre 2003
Par télécopieur 

À :

Tous les participants
OBJET : 
Demande du Transporteur et du Distributeur d’électricité relative au raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité, en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie 
Dossier de la Régie : R-3512-2003
Chers confrères,

Chère consoeur,

La Régie de l'énergie désire par la présente informer les participants que la preuve déposée est maintenant complétée et que, par conséquent, aucune audience ne sera tenue pour cette demande.  Le dossier est donc pris en délibéré à compter de ce jour.
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire par intérim de la Régie de l'énergie

AM/sp
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